
 

LE LIEN 

EDITION SPECIALE - Mars 2023 

 

 

Vous désirez participer comme bénévole à 

l’organisation de l’Open Européen de Bridge ? 

 

 

Alors adresser votre candidature selon les modalités suivantes : 

Pour les licenciés d’ Alsace au Président du Comité, 

Pour les licenciés de Lorraine au Président du Comité, 

Pour les autres à JC Thuillier par mail « jean.claude.thuillier@gmail.com ».  

L’intérêt : 

Côtoyer des joueurs de haut niveau français, européen et même du monde entier, 

S’enrichir personnellement de rencontres, d’apprentissages techniques,  

Acquérir une expérience unique, se fabriquer des souvenirs marquants, 

Donner de son temps pour sa passion du bridge dans un esprit collaboratif et de partage. 

Le principe : 

Proposer votre candidature pour une ou plusieurs missions (voir ci-joint) avec les dates correspondantes  

(voir tableau des compétitions et des besoins en bénévoles) 

Après définition de votre ou vos missions, signer un engagement réciproque avec le « responsable béné-

vole » : JC Thuillier. 

 

…/... 

 

Directeur de la publication :    Rédacteur en Chef :  

Guy BERENGUER      Martine SCHUPP 



 

 

 

Les différentes missions : 

Accueil pour le compte de l’European Bridge League (EBL) avec obligation de parler Anglais, (quelques 

personnes participeront à la préparation des sacoches les 1er et 2 juin), 

Accueil pour le compte de la FFB  

Caddies EBL (avec la participation à la mise en place des salles de jeu les 1er et 2 juin) 

Caddies FFB 

Opérateurs EBL sur BBO (connaître l’outil ou participer à une formation préalable) 

Duplicateur EBL (détenir la compétence) 

Accueil gare (des initiations au bridge seront dispensées par les bénévoles d’où nécessité de détenir la 

compétence ou de l’acquérir au préalable – une formation sera dispensée en ce sens) 

Accueil Aéroport FFB (des initiations au bridge seront dispensées par les bénévoles d’où nécessité de 

détenir la compétence ou de l’acquérir au préalable – une formation sera dispensée en ce sens) 

Initiation au Bridge dans les locaux où se déroule l’événement (nécessité de détenir la compétence ou 

de l’acquérir au préalable – une formation sera dispensée en ce sens) 

Manager de café dans le cadre du tournoi des cafés (une formation sera assurée le matin du jour de 

l’évènement, soit le lundi 5 juin). 

 

Les conditions : 

Il sera fait appel essentiellement à des personnes habitant dans la région de Strasbourg ou disposant 

d’un hébergement, 

Chaque jour de présence il sera remis aux bénévoles un ticket pour un repas complet le midi et 2 tickets 

pour la consommation de café ou thé dans la journée, 

Des polos « staff » seront remis aux bénévoles, 

Il est demandé de privilégier les transports en commun ; néanmoins le stationnement de votre véhicule 

pourra être pris en charge dans un parking-relais si nécessaire, 

Pour des personnes plus éloignées mais disposant d’une possibilité d’hébergement à Strasbourg, les 

frais de déplacement (aller et retour) seront pris en charge suivant les procédures financières de la FFB.  

Vous désirez participer comme bénévole à 

l’organisation de l’Open Européen de Bridge ?  (p. 2) 

Page 2 



 

Charte d’engagement des bénévoles (p. 1/2) 

Organisation de L'Open européen de Bridge du 3 au 17 juin 2023  

 

Préambule 

Le bénévole s’engage de son plein gré dans une action au service de la FFB et de l’EBL pour leur apporter une aide 

dans le cadre de l’Open Européen de Bridge organisé à Strasbourg du 3 au 17 juin 2023. Outre ses compétences 

et sa présence, il doit pouvoir y trouver un épanouissement personnel. Les signataires de cette charte s’engagent 

dans une démarche partenariale de la vie associative. 

Tout bénévole accueilli et intégré dans l’organisation “Open Européen” se voit remettre la présente charte. Elle 

définit le cadre des relations et des règles du jeu qui doivent s’instituer entre les responsables de cette organisa-

tion, les salariés permanents et les bénévoles. 

Place des bénévoles 

Dans le cadre de ce projet, le rôle et les missions des bénévoles sont plus particulièrement les suivantes : 

 - Participer par le biais du bénévolat à la réussite d’un événement à vocation européenne voir mondiale 

 - Offrir leurs concours pour la réalisation de missions définies. 

Droits des bénévoles 

La FFB s’engage 

En matière d’information : 

 - À les informer sur les principaux objectifs, le fonctionnement et la répartition des principales responsa-

   bilités  

 - À faciliter les rencontres souhaitables avec les dirigeants, les autres bénévoles, les salariés permanents 

   et les bénéficiaires ; 

 

En matière d’accueil et d’intégration : 

 - À les accueillir et à les considérer comme des collaborateurs à part entière et à considérer chaque béné

   vole comme indispensable 

 - À leur confier, bien sûr en fonction de leurs souhaits, des activités en regard avec leurs compétences, l

   eurs motivations et leur disponibilité, 

 - À définir missions, responsabilités et activités pour chacun d’eux. 

En matière de gestion et de développement de compétences : 

 - À assurer leur intégration et leur formation : formation formelle, tutorat, constitution d’équipes …  

  - À organiser des points fixes réguliers sur les difficultés rencontrées, les centres d’intérêts et les compé-

tences développées, 
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Charte d’engagement des bénévoles (p. 2/2) 

En matière de couverture assurantielle : 

- À leur garantir la couverture et le bénéfice d’une assurance responsabilité civile dans le cadre des activités 

confiées, 

L’organisateur de la mission bénévole conserve le droit d’interrompre en cas de problème majeur l’activité et la 

mission d’un bénévole. 

 

Les obligations des bénévoles 

L’activité bénévole est librement choisie ; il ne peut y avoir de lien de subordination, au sens du droit du travail 

mais ceci n’exclut pas le respect de règles et de consignes. 

Ainsi le bénévole s’engage à : 

- Adhérer à la finalité et à l’éthique de l’événement, 

- Respecter son organisation, son fonctionnement et son règlement intérieur, 

- Assurer de manière efficace sa mission et son activité, sur la base des disponibilités choisies conjointement 

- Exercer son activité en respectant une obligation de réserve, 

- Être assidu et responsable dans l’accomplissement des tâches assumées. Rendre compte des tâches accom-

plies et les évaluer régulièrement, 

- Considérer que le bénéficiaire est au centre de toute l’activité, donc être à son service, avec tous les égards 

possibles, 

- Collaborer avec les autres acteurs de cet événement : dirigeants, salariés permanents et autres bénévoles, 

- À suivre les actions de formation proposées. 

Les bénévoles peuvent interrompre à tout moment leur collaboration, mais s’engagent, dans toute la mesure du 

possible, à respecter un délai de prévenance raisonnable. 

 

Fait à STRASBOURG, le 

 

Nom, prénom et signature                                         Nom, prénom et signature 

De l’autorité qualifiée                                                  du bénévole 
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TOURNOIS SIMULTANES DU TROPHEE DE STRASBOURG  

Dans votre club !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faites gagner des invitations à l’OPEN de Strasbourg et des PE à vos membres, en organisant les si-
multanés nationaux du Trophée de Strasbourg dans votre club ! 

Indépendants les uns des autres, ils se joueront en après-midi, en présentiel, dans les clubs, toutes les 
donnes seront commentées. 
 
Dotation : PE doublés et 10% des joueurs de chaque série (1,2,3,4) gagneront les droits de table pour 
les Internationaux de France. Les 3es et 4es séries recevront une invitation pour la fête des Promotions. 

Dates des 4 simultanés :  

mardi 31 janvier, mercredi 8 mars, jeudi 30 mars, lundi 17 avril.  

Un club peut organiser tout ou partie de 3 tournois simultanés. Un tutoriel est à votre disposition pour 
les organiser sur le site de la FFB. 

Téléchargez l'affiche pour annoncer les simultanés nationaux dans votre club. 

Outre les simultanés, le Trophée de Strasbourg comprend un challenge BBO et des tournois Funbridge. 
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 Trophée de Strasbourg : Organisation détaillée (e-mailing effectué) 

 

La FFB demande à chaque comité d’organiser une compétition fédérale baptisée « Trophée de Stras-
bourg » afin d’augmenter l’intérêt et la participation de nos licenciés pour les Internationaux de 
France à Strasbourg en juin 2023.  

Le comité d’Alsace sera solidaire, participera à cette opération et vous encourage vivement à jouer 
cette compétition, qui participera à l’équilibre des comptes de la FFB pour le 10ème Open Européen 
Transnational que nous aurons la chance d’accueillir du 3 au 17 juin 2023 à Strasbourg.  

Caractéristiques de cette compétition : 

• Tournoi par paires organisé le dimanche 23 avril 2023 en deux séances d’au moins 20 donnes, 
à 13 h à la Maison du Bridge (vacances scolaires, mais aucun autre week-end disponible !)  

• Les droits de table sont de 30 € par joueur pour les deux séances ; le comité reversera 20 € par 
joueur à la FFB et gardera 10 € pour les frais d’arbitrage et l’organisation d’un cocktail à la fin de 
la compétition 

• La dotation en PP sera d’environ 30 PP pour la première paire et les 2/3 des paires seront do-
tées (paramètres du Senior Open Excellence) 

 - Les joueurs des premières paires sans joueur classé en 1ère série se verront dotés de 10 PP 
 (1ère), 8 PP (2ème) et 5 PP (3ème). La dotation en PE sera équivalente à celle d’une finale de        
 comité en Excellence 

 - Les joueurs des premières paires sans joueur classé en 2ème série se verront dotés de 2 000 PE 
 (1ère), 1 000 PE (2ème) et 500 PE (3ème) 

• 20 % des joueurs gagneront une invitation pour l’Open de France de Strasbourg (pour chaque 
série et en fonction du classement). Les joueurs classés en 3ème ou 4ème série pourront choisir à la 
place de bénéficier d’une invitation pour la fête des Promotion. 

• Les inscriptions sont d’ores et déjà possibles (Compétitions, « Trophée de Strasbourg dans les 
comités », en fin de liste).  

D’autre part, ce tournoi sera également pris en compte pour le Challenge du Comité d’Alsace, mais ne 
sera pas doté de prix ; le classement général final du Challenge sera doté de PP/PE comme d’habitude, 
mais tous les joueurs de quatrième série ayant participé à cette étape du Challenge bénéficieront de 
PE…  

Au cas (très improbable…) où le nombre de paires inscrites ne serait pas suffisant, le comité se réserve 
le droit d’annuler ce tournoi environ une semaine avant la date prévue.  

 

 

 

Francis Wolff 
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Chères amies bridgeuses, chers amis bridgeurs, 

 

 

Par avance le Comité d'Alsace vous remercie de l'aide que vous pourrez apporter aux organisateurs de 

cet événement exceptionnel que sera l' Open Européen avec ses manifestations connexes.   

 

 

Fort justement, vous vous posez un certain nombre de questions quant à cette manifestation et au sup-

port bénévole auquel vous allez contribuer. Pour essayer de répondre à vos questions, nous vous invitons  

à une réunion d'information à la MBA : 

 

Vendredi 31 mars à partir de 18 h 

 

 

Nos responsables de la commission Jeunes et Enseignement vous convient par ailleurs, si vous le souhai-

tez, à une séance de formation à l'initiation qui sera un des piliers de la quinzaine de Juin 

 

Le mercredi 12 avril 2023, à 9h, à la MBA 

Le jeudi 13 avril 2023, 14 h, à la MBA 

 

 

Nous vous posons beaucoup de questions relatives à votre disponibilité afin de pouvoir établir au mieux 

un planning précis et fiable durant ces Championnats Européens. Vous voudrez bien excuser le caractère 

répétitif. Nous ne souhaitons pas vous importuner, mais simplement préparer au mieux la partie qui nous 

incombe. 

 

 

Enfin je vous informe qu'à une date encore à définir les responsables fédéraux du bénévolat viendront à 

Strasbourg avant les compétitions pour vous rencontrer, compléter si nécessaire votre formation et ré-

pondre à toutes vos questions. 

 

 

Bien amicalement , 

 

Guy BERENGUER 


